ACTION DE LAVAL POUR LUTTER CONTRE LES DESERTS MEDICAUX
Résumé de l’entretien avec Madame Laure ARTRU, médecin rhumatologue au Mans et responsable de l'antenne Sarthoise l'Association de citoyens contre les déserts médicaux de LAVAL (Mayenne), association adhérente de la coordination.

L’objectif de l’association est de mettre en cause avec un maximum de relief médiatique la responsabilité de l’Etat face à l’existence et au développement des déserts médicaux.
SUR L’ASPECT JURIDIQUE
Le comité de LAVAL a annoncé vouloir intenter une « demande gracieuse tendant à voir rétablir l’équilibre entre les assurés sociaux et demandant la mise en œuvre de diverses mesures » de remédiation, en se référant au préambule de la Constitution.

Cette formulation initiale émane du comité de Laval et n’est qu’indicative. Elle devra être précisée avec l’aide du cabinet HUGO -LEPAGE que le comité a choisi pour le représenter. Il en va de même pour la formulation et l’argumentation d’un éventuel recours en annulation évoqué dans la lettre d’offre de service du cabinet LEPAGE

Aux dires de Madame ARTRU, tout reste à préciser sur le fond.

SUR L’ASPECT FINANCIER
Dans le courrier qu’il a adressé à la coordination, le président de LAVAL précisait que « cette action a un coût que le comité ne peut supporter seul » et sollicitait une aide financière.
Il a bien été précisé que, si elle intervenait, elle ne pourrait être que modeste vu les capacités financières de la coordination.
En réponse, Madame ARTRU a mis l’accent sur deux points :
· Le comité pense être en mesure de couvrir les frais de cette procédure. Ce n’est donc pas le montant de l’aide qui importe mais son existence. L’engagement de la coordination aux côtés d’un de ses membres permettrait de passer à tout niveau, côté usagers de la santé et citoyens, d’une dimension locale (Mayenne et Sarthe) une dimension nationale.
· Le succès judiciaire de l’opération n’est pas assuré mais c’est considéré comme secondaire par le comité. L’essentiel réside dans la médiatisation qui en sera faite et c’est ce qui justifie le choix du cabinet LEPAGE
· Même en cas d’échec l’action est susceptible, à titre individuel, de retombées pour les patients sans médecin, membres de l’association de Laval et demandeurs de droit du fait de leur adhésion.

La coordination dénonce depuis des années les déserts médicaux et les inégalités de répartition des médecins sur le territoire national.

Le comité et la coordination partagent le même constat et poursuivent le même objectif. Compte tenu des éclairages ci-dessus il nous est paru opportun de plaider auprès de l’une et de l’autre pour la mise en place d’un partenariat qui pourrait prendre la forme ci-dessous et reste soumis à leur validation respective.

PROPOSITION DE PARTENARIAT

Le comité de LAVAL et la coordination nationale des comités de défense des hôpitaux et maternités s’associent dans le but d’intenter une action contre l’Etat pour lutter contre les déserts médicaux et les inégalités de répartition des médecins sur le territoire national, en médecine ambulatoire et en médecine hospitalière.
Le comité de LAVAL, conformément aux dispositions qu’il a déjà prise sera le seul interlocuteur du cabinet d’avocats qu’il a retenu.

ENGAGEMENT DE LA COORDINATION

La coordination s’engage :
1° à apporter une participation financière symbolique à l’opération,
2° à engager, en direction des comités qui la constituent, une démarche de communication présentant les objectifs, les modalités et l’argumentaire de l’action engagée contre l’Etat afin d’obtenir de ces derniers
· Qu’ils apportent leur propre contribution à l’opération,
· Qu’ils fassent connaître l’action à leurs membres et sympathisants en les incitant à soutenir l’opération - ou à rejoindre le comité de LAVAL si ses statuts le permettent. (modalités à définir avec LAVAL)
3° à fournir au comité de LAVAL tous documents ou informations susceptible de venir à l’appui de cette action,
4° à diffuser, sur le site de la coordination et sur son bulletin hebdomadaire les documents, informations, articles de presse relatifs à cette opération.

ENGAGEMENT DU COMITE DE LAVAL

Le comité de LAVAL s’engage à :
1° faire mention de l’association de la coordination à cette action dans toutes les démarches de communication qu’il entreprendra en propre ou par le biais du cabinet d’avocats qui le représente,
2° convenir avec la coordination des mesures à préconiser avant leur transmission au cabinet d’avocats,
3° rendre la coordination destinataire de copies de l’analyse juridique de la situation, de tous mémoires, pièces, actes de procédure produits par le cabinet d’avocats à l’occasion de cette affaire,
4° dans l’éventualité d’un recours devant le tribunal administratif ou de tout acte ultérieur de procédure d’associer la coordination à sa définition et à sa préparation.

CLAUSE DE RESOLUTION
Les deux partenaires restent libres de mettre fin à ce partenariat en cas de manquement de l’autre partie, quelle que soit la nature de ce manquement ou pour tout motif qui résulterait de leurs statuts, obligations, mode de fonctionnement ou intérêts respectifs.
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